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C O N S E I L    D ' E T A T


Section de l'intérieur


__________


N° 382.625


M. SCHOETTL,

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Rapporteur


Séance du mardi 17 mars 2009

AVIS

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi, en application de l’article 175 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française et des articles L. 225-2 et R. 225-6 du code de justice administrative, d’une demande d’avis présentée au tribunal administratif de Papeete par le président de l’assemblée de la Polynésie française et tendant à connaître les « règles statutaires applicables dans l’hypothèse où une motion de défiance est déposée et que le président de la Polynésie française démissionne postérieurement à ce dépôt mais avant la réunion de plein droit de l’assemblée pour examiner ladite motion  » ; 

Vu la Constitution ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 68 à 82, 156 et 175 ;

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 225-2 et R. 225-6 ;

EST D’AVIS DE REPONDRE DANS LE SENS DES OBSERVATIONS QUI SUIVENT :

Aux termes de l’article 80 de la loi organique susvisée : « La démission du gouvernement de la Polynésie française est présentée par son président au président de l'assemblée de la Polynésie française. Celui-ci en donne acte et en informe sans délai le haut-commissaire ».

En cas de démission, le gouvernement de la Polynésie française est démissionnaire de plein droit et il est pourvu à son remplacement dans les conditions suivantes : 

- En vertu de l’article 70, l'assemblée de la Polynésie française élit le président de celle-ci dans les quinze jours qui suivent la constatation de la vacance. Si l'assemblée n'est pas en session, elle se réunit de plein droit en session extraordinaire. Jusqu'à l'élection du nouveau président de la Polynésie française, le gouvernement assure l'expédition des affaires courantes ;

- Cette élection se déroule dans les conditions fixées à l’article 69 ; 

- Dans le délai de cinq jours suivant son élection, prévoit l’article 73, le président de la Polynésie française notifie au haut-commissaire et au président de l'assemblée de la Polynésie française l'arrêté par lequel il nomme un vice-président, chargé d'assurer son intérim en cas d'absence ou d'empêchement, et les ministres, avec indication pour chacun d'eux des fonctions dont ils sont chargés. 

Pour sa part, l’article 156 de la loi organique susvisée est relatif à la mise en cause de la responsabilité du président et du gouvernement de la Polynésie française.

L’adoption, par la majorité absolue des membres composant l’assemblée, d’une telle motion, qui devra comporter « le nom du candidat appelé à exercer les fonctions de président de la Polynésie française en cas d’adoption de la motion de défiance », vaut élection de ce candidat. 

Le délai pour réunir l’assemblée varie selon qu’elle soit ou non en session :  « Si elle est en session, l'assemblée de la Polynésie française se réunit de plein droit trois jours francs après le dépôt de la motion de défiance. Si la motion de défiance est déposée en dehors de la période prévue pour les sessions ordinaires, une session est ouverte de droit cinq jours francs après ce dépôt. Le vote intervient au cours des deux jours suivants ; faute de quorum, il est renvoyé au lendemain. Les délais mentionnés au présent alinéa s'entendent dimanche et jours fériés non compris ». 

Lorsque la motion de défiance est adoptée, les fonctions des membres du gouvernement de la Polynésie française cessent de plein droit : « Le candidat au mandat de président de la Polynésie française est déclaré élu et entre immédiatement en fonction. Il est procédé à la désignation des autres membres du gouvernement dans les conditions prévues à l'article 73 ».

Il résulte implicitement mais nécessairement de l’économie générale des dispositions précitées  que la démission du président du gouvernement ne peut faire obstacle à la poursuite de la procédure, prévue par l’article 156 de la loi organique statutaire, tendant à la mise en cause de sa responsabilité et à son remplacement, dès lors qu’une motion de défiance a été déposée dans les conditions fixées par cet article. 
L’objet  de l’article 156, dans sa rédaction issue de l’article 5 de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 « tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française »,  est en effet non seulement de permettre la mise en cause de la responsabilité de l’exécutif local mais encore de pourvoir à son remplacement immédiat, afin de préserver la continuité des institutions. 

Or cette finalité serait méconnue si l’exécutif menacé par une motion de défiance pouvait faire échec à celle-ci par sa démission.

Du point de vue de la continuité des institutions, l’intérêt qui s’attache à ce que la procédure de défiance aille jusqu’à son terme apparaît quelle que soit l’issue du vote de la motion de défiance :

· si cette motion est repoussée, le mandat présidentiel et gouvernemental en cours se poursuit sans interruption ;

· si elle est adoptée, un nouveau président est immédiatement en place et prêt à former un nouveau gouvernement.

Si la démission de l’exécutif pouvait faire échec au vote de la motion de défiance, s’ouvriraient les délais de droit commun en vue de réunir l’assemblée et d’élire un nouveau président de la Polynésie française. Or ces délais seraient lourds des incertitudes que le législateur de 2007 a entendu précisément conjurer afin de renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française.

Signé : 
Y. ROBINEAU, Président


J.E. SCHOETTL, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire, p.i
POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i
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